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· ÉTUDES : LICENCE EN PHILOLOGIE FRANÇAISE  
· CYCLE : Premier et Second cycle  
· SEMESTRE : Deuxième semestre  
· NOMBRE ET TYPE DE CRÉDITS : 6 crédits théoriques  
· TYPE D'U.V. : Optionnelle  
· HORAIRE : Lundi et Mercredi, 13h-14h30  
· PROFESSEUR : Josselin Conté 
. BUREAU : B11/170 
. E-mail : josselin.conte@uab.cat 
 
 
OBJECTIFS  

L’objectif de ce cours est le développement des connaissances et des savoir-faire visant à la 
communication orale en vis-à-vis, dans le cadre de relations aussi bien formelles que non formelles 
(communiquer pour comprendre, comprendre pour communiquer).  

 
PROGRAMME  
 A la fin du semestre, l’élève devra être capable :  
 
- d’utiliser des moyens linguistiques présentant une certaine complexité dans le cadre des fonctions de 

communication fondamentales (grammaire, conjugaison…). 
 
- de connaître et maîtriser les points de grammaire fondamentaux pour l’expression orale. 
  Points grammaticaux :  

• Présent  
• Passé composé 
• Futur proche 
• Conditionnel présent  
• Tutoiement et vouvoiement 
• Articles partitifs  
• Pronoms, adjectifs possessifs, prépositions  
• La forme interrogative, la négation 
• Passé récent, imparfait, futur simple, impératif, introduction au subjonctif  
• Pronoms personnels, adjectifs démonstratifs, pronoms relatifs  
• Heures et nombres  
• Expression de la comparaison  
• Le style indirect 

 
- de réaliser les savoir-faire suivants:  
  - rédaction de petites dictées 

- rédiger des notes simples (cartes postales, courriels…) 
- rédiger une correspondance professionnelle : l'université, contacts divers avec l’administration, 

les établissements bancaires, les agences de voyages ou les agences immobilières.  
 
- s’adapter aux différents registres de langue.  
 
- manier la langue française avec une bonne correction phonétique et intonative.  
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ÉVALUATION  
 L'évaluation étant continue, il sera demandé aux étudiants une participation active et une 
assistance régulière aux cours. L'évaluation comportera pour tous les étudiants :  

1. Expression orale :  
♦ Une note globale sera attribuée par rapport à la participation en classe  
♦ Présentation d’un exposé sur un thème choisi par l’élève (seul ou par groupe de deux au 

maximum)  
2. Compréhension orale : Examen le jour de l’examen final.  
3. Compréhension écrite et rédaction : évaluation continue et examen final. 
4. Grammaire pratique : évaluation continue 

 
 Les étudiants qui ne peuvent pas participer aux cours auront le choix entre : 
- faire l’examen final + rendre un travail d’analyse sur divers articles de presse. 
- faire l’examen final + examen oral 


